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Global Solution c’est

3 niveaux de couverture selon vos exigences
Risques couverts: maladie, accident et maternité

La combinaison des prestations offertes par Global Solution à 
vos collaborateurs et aux membres de leur famille complète les 
prestations de l’assurance obligatoire des soins de manière  
étendue et avantageuse.

u une couverture qui complète l’assurance obligatoire des soins de manière optimale
u un tarif unique et attractif dans toute la Suisse
u le choix d’une franchise annuelle: Fr. 0.– ou Fr. 500.– pour tous les niveaux. Fr. 1’000.– pour le niveau 3 
u 3 niveaux de couverture qui s’adaptent aux besoins de vos collaborateurs
u des prestations particulières en matière de prévention: vaccin, bilan de santé, fitness, école du dos
u �une prise en charge à 100% et partout en Suisse des traitements ambulatoires et stationnaires  

de vos employés
u une assistance médicale à l’étranger, 365 jours par an, 24 heures sur 24 
u une couverture généreuse à l’étranger en cas de maladie ou d’accident jusqu’à Fr. 100’000.–  
   par année
u �une option Dentaire plus couvrant les frais de soins dentaires et d’orthodontie, chez les enfants 	

comme chez les adultes 
u une option upgrade hospitalisation en cas d’urgence à l’étranger pour répondre à des exigences  
   de couverture particulières

Prestations Niveau 1
Prise en charge

Niveau 2
Prise en charge

Niveau 3
Prise en charge

Traitements stationnaires Division commune Division commune Division mi-privée Division privée

Traitements ambulatoires 100% 100% 100% 100%

Médicaments limités et hors liste 90% 90% 90% 90%

Frais de transport 90% 90% 90% 90%

Médecines alternatives prodiguées par un prestataire 
de soins reconnu ou un médecin

30% 60% 90% 90%

Lunettes et verres de contact Fr. 150.– chaque 3 ans Fr. 200.– chaque 3 ans Fr. 200.– chaque 3 ans Fr. 200.– chaque 3 ans

Traitement dentaire
Jusqu’à 18 ans
Dès 19 ans

50%, max. Fr. 2’000.–/an
50%, max. Fr. 500.–/an

50%, max. Fr. 2’000.–/an
50%, max. Fr. 1’000.–/an

50%, max. Fr. 2’000.–/an
50%, max. Fr. 1’000.–/an

Cures thermales 50%, max. 30 jours/an 90%, max. 30 jours/an 90%, max. 30 jours/an

Cures de convalescence 50%, max. 30 jours/an 90%, max. 30 jours/an 90%, max. 30 jours/an

Aide à domicile 50%, max. Fr. 1’500.–/an 50%, max. Fr. 1’500.–/an 90%, max. Fr. 2’500.–/an 90%, max. Fr. 2’500.–/an

Cures de désintoxication de l’alcool Fr. 50.–/jour, max. 30 jours par an Fr. 100.–/jour, max. 30 jours par an Fr. 100.–/jour, max. 30 jours par an Fr. 100.–/jour, max. 30 jours par an

Prévention

Vaccins 90% 90% 90% 90%

Check-up 90%, max. 1 chaque 3 ans 90%, max. 1 chaque 3 ans 90%, max. 1 chaque 3 ans 90%, max. 1 chaque 3 ans

Second Opinion 90% 90% 90% 90%

Promotion de la santé: école du dos, fitness 50%, max. Fr. 200.–/an 50%, max. Fr. 200.–/an 50%, max. Fr. 200.–/an 50%, max. Fr. 200.–/an

Option Dentaire plus

Classe 1 (pour enfants et adultes) 75%, max. Fr. 3’000.–/an 75%, max. Fr. 3’000.–/an 75%, max. Fr. 3’000.–/an 75%, max. Fr. 3’000.–/an

Classe 2 (pour enfants et adultes) 75%, max. Fr. 15’000.–/an 75%, max. Fr. 15’000.–/an 75%, max. Fr. 15’000.–/an 75%, max. Fr. 15’000.–/an

Traitements ambulatoires

Max. Fr. 100’000.– /an Max. Fr. 100’000.– /an Max. Fr. 100’000.– /an Max. Fr. 100’000.– /an
Hospitalisation

Frais de transport

Rapatriement, recherche et sauvetage

Frais de voyage et de pension lors de la visite d’un
membre de la famille de l’assuré hospitalisé

Frais de voyage, frais de pension et de logement,  
max. Fr. 250.– par jour jusqu’à Fr. 2’000.–

Frais de voyage, Frais de pension et de logement, 
max. Fr. 250.– par jour jusqu’à Fr. 2’000.–

Frais de voyage, Frais de pension et de logement, 
max. Fr. 250.– par jour jusqu’à Fr. 2’000.–

Frais de voyage, Frais de pension et de logement, 
max. Fr. 250.– par jour jusqu’à Fr. 2’000.–

Groupe Mutuel Assistance Assistance en cas d’urgence  
médicale en voyage à l’étranger

Assistance en cas d’urgence  
médicale en voyage à l’étranger

Assistance en cas d’urgence  
médicale en voyage à l’étranger

Assistance en cas d’urgence  
médicale en voyage à l’étranger

Option Upgrade hospitalisation

En cas d’urgence à l’étranger Max. Fr. 3’000.–/jour, 60 jours par an Max. Fr. 3’000.–/jour, 60 jours par an
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